
 

 

 

Paris, mardi 17 février 2009 

 

 

FACE A LA CRISE FAMILLES DE FRANCE PROPOSE  

DEUX MESURES SOCIALES POUR LES FAMILLES  

TOUCHEES PAR LA PERTE D’EMPLOI 

 
 

Suite à notre rencontre avec Madame Morano, Secrétaire d’Etat à la Famille, l’urgence impose 

une solidarité nationale pour protéger les familles économiquement fragilisées : 

- les familles en charge de 3 enfants et plus dont l’un des parents est en perte d’emploi. 

- les familles monoparentales travaillant à temps partiel.  

 

Familles de France, à l’origine de l’universalité des allocations familiales, réfute l’idée d’une mise 

sous conditions de ressources. 

 

Familles de France constate que les familles bénéficiaires du RMI ont perçu une prime en novembre 

et vont en percevoir une autre en avril 2009. 

Il est donc nécessaire de soutenir les familles moyennes et nombreuses comme les familles RMIstes. 

 

Pour cela Familles de France  propose : 

1/ une prime pour les familles de 1 enfant non bénéficiaires du RMI mais dont le plafond de 

ressources ouvre droit à l'Allocation de Rentrée Scolaire. 

2/ une prime pour les familles nombreuses non bénéficiaires du RMI mais dont le plafond de 

ressources ouvre droit au complément familial. 

 

Familles de France demande à être intégrée aux négociations mises en place par l'Etat avec les 

partenaires sociaux pour tout ce qui concerne les  familles.  

 

Familles de France demande que le premier chantier du Haut Conseil à la Famille porte sur la 

revalorisation des allocations familiales afin de permettre à toutes les familles de mieux 

compenser les dépenses liées à la charge d’enfants. 
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